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Semaines 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27

PSR

ATMFC
EPC

ASSP R E

AGOrA
MCV/MS

R E

bac blc bac blc R
E

SOUS RESERVE DES DATES D'EXAMENS

CAP (15 semaines de présence au lycée) BACCALAUREAT PROFESSIONNEL (20 semaines derpésence au lycée)

PSR : Production et Service en Restaurations ASSP : Accompagnement, Soins et Services à la Personne

ATMFC : Assistant Technique en Milieu Familial et Collectif AGOrA : Assistant de Gestion des Organisations et de leurs Activités

EPC : Equipier Polyvalent du Commerce MCV : Métiers du Commerce et de la Vente

MS : Métiers de la Sécurité

Le contrat d'apprentissage peut commencer à partir du 28 Août 2023 et se terminer jusqu'au 31 Août 2024 (dates à fixer par l'entreprise).

Il conviendra à l'employeur de fixer les congés payés réglementaires.

Contact :
Stéphanie BLANC

stephanie.blanc@ac-grenoble.fr
04-74-28-32-31

PARCOUR'SUP

CALENDRIER DE L'APPRENTISSAGE 2023-2024 AU LYCEE GAMBETTA (CA du 25/04/23)

en entreprise
inscription CAP/Bac

ERASMUSERASMUS REVISIONS AU LYCEE

EXAMENS


